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MISDAMIS , MI SS» I RS .

Par lettre en date du 20 juin 1985 , M le Premier ministre a
fait connaître à M. le Président du Sénat et à M. le Président de
l'Assemblée nationale que, conformément à l'article 45 , alinéa 2 .
de la Constitution , il avait décidé de provoquer la réunion d'une
commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les
dispositions , restant en discussion devant le Parlement , du projet
de loi relatif à l'émission de certaines valeurs mobilières par les
associations .

L'Assemblée nationale et le Sénat ont désigné :

- Membres titulaires :

• Pour l'Assemblée nationale : MM . Claude Wilquin ,
François Monelette , Guy Bêche , Gilbert Gantier, Parfait Jans,
Jean-Paul Planchou . Georges Tranchant ;

• Pour le Sénat : MM . Edouard Bonnefous , Maurice Blin ,
Yves Durand, Geoffroy de Montalembert , Jacques Descours
Desacres, Tony Larue , Henri Duffaut .

- Membres suppléants :
• Pour l'Assemblée nationale : MM . Gérard Bapt , Alain

Vivien , Hervé Vouillot , Pierre Forgues, Michel Cointat , Maurice
Ligot , René Rieubon ;

• Pour le Sénat : MM . Maurice Schumann , René Monory ,
Jean Chamant , René Ballayer, Michel Dreyfus-Schmidt , André
Fosset , Fernand Lefort .

La Commission s'est réunie le 25 juin 1985 au Palais du
Luxembourg.

Elle a désigné :
- M. Edouard Bonnefous , en qualité de président et

M. François Mortelette , en qualité de vice-président .
MM . Yves Durand et Gérard Bapt ont été nommés rappor

teurs, respectivement pour le Sénat et pour l'Assemblée nationale .
A l'issue de l'examen en deuxième lecture par chacune des

Assemblées, vingt et un articles lestaient en discussion .
On trouvera ci-après le tableau comparatif des dispositions

soumises à la commission mixte paritaire ainsi que le texte
élaboré par cette dernière .
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Sénat 426 . - 2

TARI EAU COMPARATIF
DES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION

lexte adopte par I* Assemblée nationale
en deuxième lecture

Intitule

adopte par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

l*rotcl Je loi relatif J l'émisson de certaines
valeurs nuibiheres par les associations

lexte adopte par le Sénat
en deuxième lecture

Intitule

adopté par te Sénat
en deuxième lecture

Protêt de Un uutorisuht i'enuwii'H
d'obhautiom par certanes ass , H iat,on \

Articles premier A a premier I )

Suppression conforme

les associations relies par la loi du I " juillet
IVOI relative au contrat d'assixiation et les
articles 21 a du ( ode c s 1 1 local et la loi

d' Empire du IV avril l*MW applicables en
Msavo - Lorraine peuvent. lorsqu'elles ont une
activité économique , emetlr*' des obliquons
<7 des titre * awiKutUh \>'n \ tiirw nominatt\e

dans les conditions prévues par la présente
loi

la rémunention des valeurs mobilières
visces a l'alinéa precedent ne peut avoir pour
objet ou pour effet de partager des bénéfices

An 2

I es dispositions des articles 2X-6 et 2HV
de la lot n" f>6-M 7 du 24 juillet
modifiée sur les MKiC I Cs commerciales. rela
tives aux titres participatifs , sont applicables
aux titres associants Toutefois , la partie
vanable de la rémunération ne peut être
calculée par relerence aux résultats .

t es associations régies par la loi du I " juil
let IWI relative au contrat d'association ou

put les articles 21 a 79 du Code civil local et
la loi d'empire du 19 as ni I908 applicables
en Alsace-Lorraine peuvent , lorsqu'elles

v \ sentuHement un* activité de vente

dt h, ens ou de prestation de vrrvuev à titre
oncreu \ de muruere etblive depuis uu mom \
i /«</ t /mitrv émettre des obligations dans les
conditions présues par la présente loi .

Art 2

Supprime
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texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

Art. V

Préalablement à l'émission d'obligations ou
de litres associatifs. l'association doit ;

I " auoir au moins deut années d'evistenee
effective :

2" ctre immatriculée au registre du com
merce et des sociétés dans des conditions et
selon des modalités fixées par décret ;

J" présoir dans ses statuts les conditions
dans lesquelles seront désignées les personnes
chargées de la diriger, de la représenter et de
l'engager vis-à-vis des tiers, ainsi que la
constitution d'un organe collégial chargé de
contrôler les actes de ces personnes.

Si les statuts prévoient la nomination d'un
conseil d'administration, elle n'est pas tenue
de constituer l'organe collégial usé ci-dessus.

L'organe collégial ou le conseil d'adminis
tration sont composés de trois personnes au
moins dues parmi les membres.

L ors de chaque émission d'obligations ou
de titres associatifs, l'association doit mettre à
la disposition de chaque souscripteur une
notice relative aut conditions de l'émission et
un document d'information portant sur
l'organisation , le montant des fonds propres
atteint à la clôture de l'etercicc précèdent . la
situation financière et l'évolution de l'activité
île l'association . Les mentions qui doivent
figurer sur ces documents sont fitées par
décret ; leurs cléments chiffres sont usés par
un commissaire aut comptes choisi sur la
liste présue à l'article 21V de la loi n" t>h-53U
du 24 juillet IVhf précitée.

Art. J bis

Supprimé

t exte adopte par le Seiut
en deuxième lecture

Art. V

l'rt\i a fouit tJiif'li-
l'ttlion *. /es UWMIMI uwrv il lunule
premier doivent être immalrit iilces au registre
du ( omiiii'hv ci des sotiétés, Stl.in des
motlalites fi secs par dctrcl en l'onseil d'I.tat

I 'immatriculation est subordonnée à :

- l'wstripnon da >t \ les statut s de lawn-
ciahon d \ conditions dans lcsqiiellcs seront

\ lei personnes thartiees de la diriger,
de la rcprcu-nicr cl de l'engagir sisjsis dis
tiers les statuts doivent également prévoir
l'csistence d'un organe lollégial ou dim
tonseil d'administration. < J jh moins
trois personnes élues parmi les lélaires et
chargé de i ontrôlcr les actes </r m personnes :

- line autorisation délvrée par une ordon-
nante du Président du tribunal tic grande
instance ..

le relus de dclurer iautotisalion ne peut
ctrc tonde sur un muni autre que le nun-
rcspect des dispositions de lurtule premitr eu
du troisième alinéa du présent article. ou des .
dispositions du décret n" S4-4tlf du JÔ mai
IVS4 rclaltl au rcgtstre du ' commette cl des
VH ictes

I. 'ordonnante est sustcptiblc tluppi'l dans
les dis tours qtn Minent sa notification

Art. ibis

l.or\ de thaque émission dobligations,
l'association doit nvltre à la disposition des
soust riptcitrs une notice relative aux tondi-
lions de l'émission et un dmument d'infor
mation Ce dmument porte notamment sur
l'organisation. le montant atteint par les fonds
propres à la clôture de l'excrt icc précédent, la
situation financière et révolution de iaitmté
de l'association

lcs niellions qui douent figurer sur tes
documents sont fixée par décret. leurs élé
ments i htllrés sont sises par un commissaire
ain tomptes choisi sur la liste présuc à
l'arth e - IV de la lot n " (VKVJ7 du .4 juillet
IWi sur les stH lélcs t ommert iules



lr\te adoptr par l' \waiblev MtioHtak
ra ttaixirmc kctarr

Art wrr

\uppron>

Art » quater

Supprime

Art i qumquics

Supprime

I rxlr MHiflr par Ir Sénat
ea dfmxiemr lecture

Art * 'cr

/ émission d'obligations par les
«i»w «» /<jffn'i \ \ isees u l artn le premier peut ctrc
effet tuée itci appel publu a l'epargne elle
c\t tilt'rs soumise au reitime d autorisation
ptvxtt par lartn le S? Je la lot n " 4b?Vl4 du
.V décembre / WA portant ouverture de ire
dits provisoires upplnables aux depen ses du
budvet ordinaire servîtes tivdsi pour le
premier trimestre de l e\crt u e /W et au
tontrole de la Commission des opérations de
bourse dans les « onditions prévues a l'ordon
nan<e n" du 2S sepnmbre / V6 7 msti-
tuant une ( ommission des opération de
hourse et relative a l'information des porteurs
de valeurs mobilières et a la pubhtile de
tenantes opérations de bourse

t.a iommission des opérations de bourse
peut refuser dateorder son visa dans les
tonditions prévues par lurtule 7 de
I itrdonnamc n " h " MH du septembre
IW* * prêt itee a l ot asion d'une émission qui
aurait pour < onsequencc de porter le montant
total des dettes de l'asso talon émettrice
appelées a éthoir lors des di \ a
venir au-delà du total du montant de l'actif de
son bilan

Art. 1 quater

Lorsqu'il nést pas fau appel publu a
lefhiriine le tau \ d intérêt 'tpuic dans le
contrat démission ne peut être supérieur au
faus mown du mari he obligatoire du trimes
tre pretèdant l'émission

Art 1 manquiez

/.es contrats de p ris ou <' émission d'obli
gations contins par les assimalions exerçant
une actinie de "'nie de biens ou de presta-
tum de sennes a titre onéreux ne peuvent en
aucun eas avinr pour but la distribution de
bénéfices par l'asstmatum emprunteuse a ses
stHiétaires , au i personnes qui lui sont liées
par un contrat de travutl. u ses dirigeants de
dnnt ou de fait. ou u toute autre personne

Les lontruts t om lus en violation des dispo
sitions de l'alnéa préiédent sont frappés de
nulUté absolue

Les personnes qui auront sciemment enga-
tié une assfKiution en violation des
dispositions du premier alinéa du présent
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lt\te adopte ^ir r\sscmWe* nationale
rf ëruvirmr Irtlitrr

\rt 4

I cnussion par une assiKiutton d'obligations
ou de H ! res iwvuliK entraine l'application
des premier . deuxième . quatrième et
cinquième alinéas île l'article 2 " et de* l'ar
ticle ik la loi n" H4-I4N du I " mars 1YX4

n;oHlifu.c r:lati\c a la prevcnJion et au regie-
ment amiable des dillicultes des entreprises ,
quel que soit le nombre de ses salaries . le
montant de son chillrc d'affaires ou de ses
res*ources ou le total de son bilan

I émission entraine également l'obligation
de réunir ses membres en a^seniblee générale
au moins une fois par an dans les six mots de
la clôture de l'exercice en tue notamment de

l'approbation des comptes annuels qui sont
publies dans des conditions fixées par décret .

Lorsque , du lait de-, résultats déficitaires
cumules tonnâtes dans les documents comp
tables . les tonds propres ~i diminue de plus
de la moitié par rapport au montant atteint a
l. » fin de l'exercice précédant celui de l'cnns
sion . l'assemblée générale doit être également
réunie dans les quatre mois qui suivent l'ap
probation des comptes a\ant lait apparaître
ses résultats delicitaires a l'eflet de dccider
s'il > a heu de continuer 1'aclivitc de l'asso
ciation ou de procéder a sa dissolution

Si la dissolution n'c -t pas dccidéc. l'asso-
cation est tenue, au plus tard a la clôture du
deuxième exercice suivant celui au cours

duquel la constatation des résultats
déficitaires cumules est intervenue . de

reconstituer ses fonds propres.

Dans les deux cas. la résolution ..doptcc par
l'assemblée générale est publiée au registre du
commerce et des sociétés

A défaut de réunion de l'assemblée géné
rale. comme dans le cas ou celle-ci n'a pu
délibérer valablement . l'association perd le
droit d'émettre de nouveaux titres et tout

porteur de titres déjà émis peut demander en
justice le remboursement immédiat de la
totalité de l'émission . Ces dispositions s'appli
quent également dans le cas ou l'association
qui n'a pas décidé la dissolution ne satisfait
pas à l'obligation de reconstituer ses tonds

lexte adopte par le Vnat
rn Jrixirmr letturv

ètttiiii ini fhiwihi J un* .itnentie Je
trtuus «j /w4 \ e: J un

empn*-mn* »ii n ' «/< i u m»i \ ii wt w«»n «•«
Je I une Je »o Jeux iui'tt's xeule*nent

\rt 4

I rWMWr'M J obi<u<itron > f»«:r une
lion cuir, une fuiut telle tt I application Je *
. tl'thiis I ? 4 et < Je lunule ?" et des
itrtule * .'H i y* <A lit I"; n S4 If* Jû
I " / V.s-I leltitiu a lu preventioni et iit
reniement .imutHe Je \ Jiffunlte * des evtre
/»>/*«•% quel tfuu * oit le numbre Je \e \ salaries
le montant Je son thiftre J itlhvre \ ou Je ses
re \ onnes i'u le totdl Je wn f*tl<in

Mired sans modulation

M nca sans modification

Minça sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification
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lexlr «duple par I Assemblée miknam
m év*\wmr l«il«if*

Irvle adopte par * Sénat
rn dwxlemr Inmrv

propres dans les ikuis prescrits par te
quatrième alinéa du présent artale

I c inbunal peut annuler .1 l'assotiahon un
délai de m \ mots pour régulariser la situation .
il ne peut pronomer le remboursement
immédiat au unir mi il staine sur le tond ,

cette regulari M ion a vu lieu

Alinéa vins nudilication

xrt <

1 « minime

\ it *>

les d"»pt>siitons des articles -H4 .
UX . 441 . 4"*l !" cl \\ 4 '; a 4"4 . I " a V.

et 4"5 a 4"M dc la K m n' WIM ? du 24 jjillet
| 9»6 preutee s'appliquent au \ obligations
émises par des association •• / lurin h
\'df*pht4Ht tHi \ iibllMiittims CWIH '* PU » lit '*

ihttu tfii un turfs jwntuuh

les disposr ons de la loi n** du
24 juillet IWi pnvilee visces a l'alinéa pre-
udent relatives aux conseil d'administration,
directoire ou gérants de société sont appli
cables aut isMKiahons émettant des obliga
tions ou di\ iun \ « wnu'ih et régissent les
personnes ou organes qui sont charges de
( administration conformément aux statuts

( elles qui sont relatives au conseil de
surveillance d' une société ou a ses membres

s'appliquent , s' il en existe , a l'organe 1 >! le-
gia ! de contrôle et aux personnes qui le
composent

Art f>

I es dispositions des articles 26V JW 2K4

obligations émises par des
asstH.iati.ms

1 es dispositions ...

obliga
tions et régissent les personnes,.

statuts.
|
| Alinéa sans modification.

Art 7

l onlorm ?

Art K.

L' interdiction de gérer résultant des
condamnations prévues par l'article A d\i
décret du X août 1935 portant application
aux gerarts et administrateurs de sociétés de
la législation de 'a faillite et de la banque
route et instituant l' interdiction et la déché
ance du droit de gérer et d'administrer une
société emporte de plein droit l' interdiction .

Art. 8 .

L/ intcrdiction ...



- K -

ftxU adopte par I Assemblée *»tn*ule
ea dm\ienr lecture

dans les conditions et sous les sanctions

prévues par ledit décret . d'administrer ou de
gerer. a un litre quelconque , une association
émettant des obligations ou des titres asuma
nls ou de participer a son organe collégial de
contrôle

Art

I es émissions régies par la présente loi sont
soumises au regime d'autorisation prévu par
l'article K !! de la loi n" 4f> 2'H4 du 2 1 dé
cembre l44f>

Art 10

Lorsque l'émetteur tait appel public a
l'épargné . il est soumis au contrôle de la
( omniission des opérations de bourse dans les
conditions prévues par l'ordonnance
n" 67-MU du 2K septembre W

Les dispositions de l'article 10 de ladite
ordonnance sont applicables aut dirigeants
des associations émettrices

Art. ll.

La responsabilité des membres des organes
charges de la direction , de l'administration ou
du contrôle des associations est celle defnte .
selon les cas. par l'article 244 . le deuxième
alinéa de l'article 24*i . les articles 247 et 250
de la lot n" M»- M du 24 juillet ! W»ft
précitée

Art 12

Les association* avant aux termes de la
présente In la capacité d'émettre et qui se
groupent pour une émission de valeurs
mobilières régies par la présente loi restent .
nonobstant toute clause contraire , solidai
rement tenues du remboursement et du
paiement des rémunérations pour la totalité
de l'émission.

lextv adopte par le Sénat
m ée*\ieme lecture

association

jmni cfi \ les tthligalions ou de participer a
son organe collégial de contrôle

An

Supprime

Art 10

Supprime

Art. Il

Alinéa sans modification .

I es dispositions Je lunule Ht de redon-
nante n du .f septembre / wy preti *
tee sont apphables au \ dirigeants des asso-
mitons faisant appel puhlu à l'épargne

Art 12

t.es asstn luttons immatriculées au registre
du tommene et des s<h leies dans les < ('mil

lions prévues par la présente loi peuvent
tirouper pour emettre des tbhxatons

l.e groupement s effet tue dans le ladre d'un
ignnipement d'intérêt etonomique dans les
onditnms prévues au premier alinéa de



Irxlr adopte pur r \s«*mhkf miitmle
rn ér«\irmr trclurr

I oui rcnmsso» J'obliiMliHiv te groupe
ment peul prendre lu lornie d'un groupement
d' intcrcl économique dans les conditions
pics ues p»ft l otilonn.mvi iv du

H'ptemhre IW> ? sur Us groupements
d' intcrél économique

Irxlr Mhflr psr k Sénat
en drastemr trcfurr

Iunule * ue I ordonnant < n t"X?l du

.M septembre I Wt " sur le\ wupement * dm
terêt »'1 onomnjHe

1 1 '\ i!l'»HpfnWih d tHhrit tu oni unique
fUif tfi S associations en vue dV

! émission d oblwuiioHs sont tenu * au rem
fwursement et titi fmiement </«*% rémunérations
de 1 «'> tMi panons Ces uroupements d'mteret
l' K'ii'n/i/ tM 1 disposent a ft'Hiird îles issota-
(ions qui les innM'im ni et ont henefu te dune
t'tuffti du p"«/ m/ tle irnu\Mt»n des mêmes
droits que tfux tonleres au \ porteurs doblt
valions emists pat It's assmiuiiorts pur les
urtnles 4 ft t't I 1 dt ' lu présente lot

Ifs dispositions dt ' un .t les II et I i de lu
présente toi sont apphtuhlt uu \ dirigeants tk
groupements d intérêt et nnomiqne nwsiitues
par des assotiations en sue tee l'émission
d t»hUvation \

les dispitsitnms du premier ahnea de
/ fir; ti le 4. de Iunule A et de lunule M de la
présente hn ont upplitables a 1 es 1poufn-
ments

Art 1 - hi \

( informe

Art 12 ter.

Suppression conforme

Art. \\

Sera puni d'une amende de 2 M00 f a
M).00<) F tout dirigeant , dc droit ou de tait .
d'association qui aura émis des obligations ou
des titres as\o attis sans respecter les condi
tions proues à l'article J.

Art. 14 .

Le régime fiscal des titres associatifs est
celui des titres participatifs.

Art 1.1 .

Sera puni

.. obligations
sans respecter ...

article 1

Art. 14 .

Supprimé

Art. 14 bts

Conforme
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lr\ff adopte par l'A%*embk* MfMmak
M dmvifiM (ectur*

I r\l* adopte par le Sénat
en éetixkmr lecture

Irt 14 1er muixtiii

I - 1 « paragraphe I dt t artu le . iH his au
( otle veneral des // /in du premwr
alinéa est ainsi redigé

dam la limite de i dt leur t hi lire
d affaire * A '* wrH'nwnh quelles ont effet tues
au profit d*tu \* ou d organismes d mteret
igeneral de tarât tere philanthropique eduia-
tif M lenttlique s<* tal familial t ulturel
artistique ou M saut a lamehorution et a la
protection de t ehtironnemeni et de { innova
tion /tu hnofwque ••

II - t.a taxe pre\ue a I artu le Ufj bis I du
( ode iteneral des impôts est auamentee a due
cru urrent e des dépenses éventuellement

entraînées par I appluatum du présent artu le

I rt 14 uualcr nouveau

I artu le G de la loi du !" millet IWf
relative au t intrat d'association est t oniplete
par un alinéa ainsi redigé

•• tUe neut en outre mevinr des dons
manuels ••

In' 14 quinquies nouveau

l.e début tfe tartufe du ( ode m il est
ansi redwe

Sous reserw des disposttums du tieuxieme
afnea de Tartufe V/M les donations faites ••

Ut 14 ncmcs nouveau

l. artu te WM du ( od*' < i\it est ainsi rediee

•> tri V /fl - les dispositions entre vifs ou
par testament au profit des hopues. des
pauvres dune < ommune ou d'etabhssemeni
d utilité publique n auront leur effet qu autant
qu elles semnt autorisées par det ret

•• toutefois tes dons manuets effet tues au
profit des établssements d utilité publique m
sont pas simmis a l'autorisation visée a
t alinéa qui pretele -
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Irxlr adoptr par I'Asscmblf* MlHmak
en druxirmr lecture

IfMe adoptr par kr Senat
ri drxieinr frturr

\'l U NCpIttN

t - thius h pu nitif </- /1 ttthlf II
! Je lu lot Jû I " juillet WH pmiUf uttii
I »«/»/mines /0 «i»#/»

nuits t lh \ ne fu tiwnl pttwt'tiri oit
Uitjut rtr ti , mire \ tmnu ublt \ ipte irin nch
\u.rn un bm ipi elfes se ptoposent

II - thths h <itauem< iihtfi 1 /1 liitii

] 1 le II 1 te Ut l>> iht I ' imllel / Vf// ptt's lift
■ sont < itppnnie \ les wh tpu ne seraient
I pa * Mi m » aires tilt h'tu ttotinentetif tir lasso
: t hlltutl ••

\ rl l >

Suppression umtorinc

\ rt ih

( onl(>rmc
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TEXTE ÉLABORE
PAR LA COMMISSION MIXTE PARITAIRE

Article premier .
< Souvelle rédaction proposée par la commission mixte paritaire i

Les associations régies par la loi du I " juillet 1901 relative
au contrat d'association ou par les articles 21 à 79 du Code civil
local et la loi d' Empire du 19 avril 1908 applicables en Alsace-
Lorraine peuvent , lorsqu'elles exercent , exclusivement ou non .
une activité économique effective depuis au moins deux années,
émettre des obligations dans les conditions prévis ., par la présente
loi .

Art. 2 .

(\onvelle rédaction proposée par la commission niixtc paritaire.)

Les obligations visées à l'article premier peuvent n'être
remboursables qu'a la seule initiative de l'émetteur. Elles consti
tuent alors des créances de dernier rang, doivent être émises sous
forme nominative et prennent la dénomination de titres asso
ciatifs .

Art. 3 .

( Souwlle rédaction proposée par la commission mixte paritaire.)

Préalablement à l'émission d'obligations , l'association doit :
I * être immatriculée au registre du commerce et des sociétés

dans des conditions et selon des modalités fixées par décret :

2 ' prévoir dans ses statuts les conditions dans lesquelles
seront désignées les personnes chargées de la diriger, de la repré
senter c ' de l'engager vis-à-vis des tiers, ainsi que la constitution
d'un organe collégial chargé de contrôler les actes de ces
personnes .
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Si les statuts prévoient la nomination d'un convi 1 d'adminis
tration . elle n'est pas tenue de constituer l'oigane collégial . iso
ci -dessus.

l'organe collégial ou .e conseil d'adnnnistr;Mior so com
poses de trois personnes au moin élues parmi les membres.

Art. 3 bis

i /> ' le dll Sénal

Lors de chaque émission d'obligations , l'yssociation doit
mettre à la disposition des souscripteurs une notice relative aux
conditions de l'émission et un document d' information . Ce
document porte notamment sur l'organisation . le montant atteint
par les fonds propres à la clôture de l'exercice preceeiviit . L
situation financière et l'évolution de l'activité de l'association .

Les mentions qui doivent figurer sur ces documents sont
llxées par décret , leurs éléments chiffrés sont visés par un
commissaire aux comptes choisi sur la liste prévue à l'article 219
de la loi n° 66-5 37 du 24 juillet 1966 sur les sociétés commer
ciales .

Art. 3 ter

1 Siniwlle réduition proposée par lu iom,ni\sion mixte paritaire./

L'émisv >n d'obligations par les associations visée* a l'article
premier peut être effectuée avec appel public à l'épargne : elle est
alors soumise au régime d'autorisation prévu par l'article 82 de la
loi n ' 46-29 14 du 23 décembre 1946 portant ouverture de crédits
provisoires applicables aux dépenses du budget ordinaire ( strvices
civils), pour le premier trimestre de l'exercice 1947 . et au contrôle
de la Commission des opérations de bourse dans les conditions
prévues > ordonnance n 67-833 du 28 septembre 1967 instituant
une fission des opérations de bourse et relative à l' infor-
n . u i des porteurs de valeurs mobilières et à la publicité de
certaines opérations de bourse .
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Art. 3 quater.
( Texte du Sénat1

Lorsqu' il n'est pas fait appel public à l'épargne , le taux
d'intérêt stipulé dans le contrat d'émission ne peut être supérieur
au taux moyen du marché obligataire du trimestre précédant
l'émission .

Art. 3 quinquies.

(Nouvelle rédaction proposée par la commission mixte paritaire.)

Les contrats d'émissLii d'obligations conclus par les asso
ciations dans les conditions prévues par la présente loi ne peuvent
en aucun cas avoir pour but la distribution de bénéfices par
l'association émettrice à ses sociétaires , aux personnes qui lui sont
liées par un contrat de travail , à ses dirigeants de droit ou de fait ,
ou à toute autre personne .

Les contrats conclus en violation des dispositions de l'alinéa
précédent sont frappés de nullité absolue .

Art. 4 .

( Souwlle rédaction proposée par la commission mixte paritaire.)

L'émission d'obligations par une association entraîne, pour
celle-ci . l'application des alinéas 1 2 , 4 et 5 de l'article 27 et de
l'article 29 de la loi n° 84-148 du 1 er mars 1984 relative à la
prévention et au règlement amiable des difficultés des entreprises,
quels que soient le nombre de ses salariés, le montant de son
chiffre d'affaires ou de ses ressources ou le total de son bilan .

Lorsqu' il est fait appel public à l'épargne par une association ,
les dispositions de l'article 28 de la loi du 1 " mars 1984 précitée
lui sont applicables .

L'émission entraîne également l'obligation de réunir ses
membres en assemblée générale au moins une fois par an dans les
six mois de la clôture de l'exercice en vue notamment de l'appro
bation des comptes annuels qui sont publiés dans des conditions
fixées par décret .
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Lorsque, du fait des résultats déficitaires cumulés constatés
dans les documents comptables , les fonds propres ont diminué de
plus de ia moitié par rapport au montant atteint à la fin de
l'exercice précédant celui de l'émission , l'assemblée générale doit
être également réunie dans les quatre mois qui suivent l'appro
bation des comptes ayant fait apparaître ces résultats déficitaires à
l'effet de décider s' il y a lieu de continuer l'activité de l'asso
ciation ou de procéder à sa dissolution .

Si la dissolution n'est pas décidée, l'association est tenue, au
plus tard à la clôture du deuxième exercice suivant celui au cours
duquel la constatation des résultats déficitaires cumulés est inter
venue. de reconstituer ses fonds propres.

Dans les deux cas. la résolution adoptée par l'assemblée
générale est publiée au registre du commerce et des sociétés.

A défaut de réunion de l'assemblée générale , comme dans le
cas où celle-ci n'a pu délibérer valablement , l'association perd le
droit d'émettre de nouveaux titres et tout porteur de titres déjà
émis peut demander en justice le remboursement immédiat de !a
totalité de l'émission . Ces dispositions s'appliquent également
dans le cas où l'association qui n'a pas décidé la dissolution ne
satisfait pas à l'obligation de reconstituer ses fonds propres dans
les délais prescrits par le cinquième alinéa du présent article .

Le tribunal peut accorder à l'association un dél.'i de six mois
pour régulariser la situation ; il ne peut prononcer le rembour
sement immédiat si , au jour où il statue sur le fond , cette
régularisation a eu lieu .

Art. 6 .

( Texte du Sénat.)

Les dispositions des articles 263 , 266 . 284 , 289 à 338 , 441 ,
471 1° et 3", 472 à 474 I " à 5° et 475 à 479 de la loi n" 66-537
du 24 juillet 1966 précisée s'appliquent aux obligations émises par
des associations.

Les dispositions de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 précitée
visées à l'alinéa précédent relatives aux conseils d'administration ,
directoire ou gérants de société sont applicables aux associations
émettant des obligations et régissent les personnes ou organes qui
sont chargés de l'administration conformément aux statuts .
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Celles qui sont relatives au conseil de surveillance d'une
société ou à ses membres s'appliquent , s' il en existe , à l'organe
collégial de contrôle et aux personnes qui le composent .

Art. 8 .

( Texte du Sénat. !

L' interdiction de gérer résultant des condamnations prévues
par l'article 6 du décret du 8 août 1935 portant application aux
gérants et administrateurs de sociétés de la législation de la faillite
et de la banqueroute et instituant l'interdiction et la déchéance du
droit de gérer et d'administrer une société emporte de plein droit
l' interdiction , dans les conditions et sous les sanctions prévues par
ledit décret , d'administrer ou de gérer, à un titre quelconque, une
association ayant émis des obligations ou de participer à son
organe collégial de contrôle .

Art. 9 .

( Texte du Sénat./

Supprimé .

Art 10 .

( Texte du Sénat.)

Supprimé.

Art. ll.

< Texte du Sénat .:

La responsabilité des membres des organes chargés de la
direction , de l'administration ou du contrôle des associations est
celle définie , selon les cas, par l'article 244 , le deuxième alinéa de
l'article 246 , les articles 247 et 250 de la loi n° 66-537 du
24 juillet 1966 précitée .

Les dispositions de l'article 10 de l'ordonnance n' 67-833 du
28 septembre 1967 précitée sont applicables aux dirigeants des
associations faisant appel public à l'épargne .
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Art. 12 .

( Texte du Sénat.)

Les associations immatriculées au registre du commerce et
des sociétés dans les conditions prévues par la présente loi
peuvent se grouper pour émettre des obligations.

Le groupement s'effectue dans le cadre d'un groupement
d'intérêt économique dans les conditions prévues au deuxième
alinéa de l'article 5 de l'ordonnance n° 67-821 du 23 septembre
1967 sur les groupements d'intérêt économique.

Les groupements d'intérêt économique constitués par des
associations en vue de l'émission d'obligations sont tenus au
remboursement et au paiement des rémunérations de ces obli
gations. Ces groupements d'intérêt économique disposent , à
l'égard des associations qui les constituent et ont bénéficié d'une
fraction du produit de l' émission , des mêmes droits que ceux
conférés aux porteurs d'obligations émises par les associations par
les articles 4 , 6 et 1 de la présente loi .

Les dispositions des articles 11 et 1 3 de la présente loi sont
applicables aux dirigeants de groupements d'intérêt économique
constitués par des associations en vue de l'émission d'obligations .

Les dispositions du premier alinéa de l'article 4 , de l'article 6
et de l'article 8 de la présente loi sont applicables à ces
groupements .

Art. 13 .

( Texte de la commission mixte paritaire.)

Sera puni d'une amende de 2.000 F à 60.000 F tout dirigeant ,
de droit ou de fait , d'association qui aura émis des obligations
sans respecter les conditions prévues aux articles premier et 3 de
la présente loi .

Art. 14 .

( Texte du Sénat.)

Supprimé.
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Imprmere du Scnjl

Art. 14 ter.

( Texte de la C. M. P. )

Supprimé .

Art. 14 quater.
( Texte de la C. M. P. )

Supprimé.

Art. 14 quinquies.
( Texte de la C. M. P. )

Supprimé .

Art. 14 sexies.

( Texte de la C. M.P.)

Supprimé.

Art. 14 septies.
( Texte de la C. M.P.)

Supprimé.

Intitulé du projet de loi .
(Nouvelle rédaction proposée par la commission mixte paritaire.)

Projet de loi autorisant l'émission de valeurs mobilières par
certaines asoociations.


